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RÉSUMÉ 

Introduction. Les ergothérapeutes détiennent une expertise unique pour habiliter les 
travailleurs à adopter des comportements de prévention. Or, leurs pratiques en cette 
matière sont encore peu documentées. 

Objectif. Cette étude vise à décrire les pratiques des ergothérapeutes québécois quant 
à la mise en place des antécédents du comportement préventif chez leurs clients 
travailleurs. 

Méthode. Selon un devis de recherche descriptif mixte, des entrevues semi-dirigées ont 
été menées auprès de 13 ergothérapeutes œuvrant en santé au travail. En plus de 
décrire les pratiques concrètes des ergothérapeutes, les entrevues visaient à 
documenter l’importance, la fréquence et la pertinence accordées à chacun des 
antécédents dans le processus ergothérapique. Le contenu des entrevues a été analysé 
à l’aide d’analyses quantitatives simples et par une stratégie qualitative d’analyse de 
contenu. 

Résultats. Les participants intègrent diverses pratiques soutenant la mise en place des 
neuf antécédents du comportement préventif. 

Discussion. Il semble que les ergothérapeutes adoptent davantage de pratiques liées 
aux antécédents concernant la personne et l’occupation, qu’en ce qui a trait à 
l’environnement. De plus, les interventions actuelles se résument principalement à la 
sensibilisation et à la transmission d’information. 

Conclusion. Il est espéré que les résultats de cette étude permettront aux 
ergothérapeutes d’avoir accès à des pistes d’interventions concrètes visant l’habilitation 
des travailleurs aux comportements de prévention, renforçant ainsi leur rôle dans ce 
champ de pratique émergent. 

MOTS-CLÉS 

Comportement préventif au travail, Santé au travail, Prévention, Pratiques professionnelles   
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ENABLING WORKERS TO PREVENTION : 
DESCRIPTION OF QUEBEC OCCUPATIONAL THERAPISTS’ PRACTICES AIMING 
TO ESTABLISH THE ANTECEDENTS OF PREVENTIVE BEHAVIOURS AT WORK 

ABSTRACT 

Introduction. Occupational therapists have a unique expertise in enabling workers to 
adopt prevention behaviours. However, their practices in this area have not been 
studied yet. 

Aim. The aim of this study was to describe Quebec occupational therapists’ practices 
related to the antecedents of preventive behaviours at work. 

Method. According to a mixed descriptive research design, semi-structured interviews 
were conducted with 13 occupational therapists working in occupational health. 
Interviews were designed to document the importance, frequency, and relevance of 
each antecedent of preventive behaviours at work, as well as to describe the concrete 
occupational therapists’ practices related to these antecedents. Interviews’ content was 
analyzed using simple quantitative analyzes and a qualitative content analysis strategy. 

Results. Results suggest that occupational therapists use a variety of practices 
supporting the development of the nine antecedents of preventive behaviours at work 
with their clients. 

Discussion. Occupational therapists appear to adopt more practices about antecedents 
concerning the person and the occupation, as compared to those related to the 
environment. In addition, current interventions mainly focus on awareness and 
information sharing. 

Conclusion. It is hoped that results of this study will provide occupational therapists with 
access to concrete interventions aimed at enabling workers to prevention behaviours, 
reinforcing their role in this emerging field of practice. 

KEYWORDS 

Preventive behaviour at work, Occupational health, Prevention, Professional practices   
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INTRODUCTION 
Les écrits scientifiques reconnaissent que les ergothérapeutes occupent un rôle 

central en santé au travail, particulièrement en ce qui concerne la réadaptation des tra-
vailleurs accidentés (Bade & Eckert, 2008; Deen, Gibson, & Strong, 2002; Jundt & King, 
1999; Kollee et al., 2013). Depuis quelques années, on constate que le rôle des ergothé-
rapeutes dans ce domaine est appelé à s’élargir. En ce sens, ceux-ci sont invités à inté-
grer davantage d’interventions visant la prévention des atteintes à la santé dans leur 
pratique auprès des travailleurs (CAOT, 2015). En effet, la prévention des récidives d’at-
teintes à la santé s’inscrit dans le champ d’exercice des ergothérapeutes (Code des 
professions du Québec, 2018). En ce sens, ils ont non seulement à accompagner les tra-
vailleurs ayant subi une atteinte à la santé vers un retour au travail, mais également à 
favoriser le maintien sain et durable en emploi en agissant sur la prévention des at-
teintes potentielles subséquentes. Selon certains écrits scientifiques, les ergothéra-
peutes détiennent une expertise unique pour soutenir le développement des compor-
tements de prévention chez les travailleurs (Lecours & Therriault, 2017b). Puisque les 
comportements humains constituent un déterminant de la réussite en matière de pré-
vention (Akselsson, Jacobsson, Bötjesson, Ek, & Enander, 2012; Cossette, 2013; Roy, 
Cadieux, Forter, & Leclerc, 2008; Simard & Marchand, 1994), habiliter les travailleurs 
ayant subi une atteinte à la santé à adopter des comportements de prévention est un 
objectif pertinent à poursuivre en réadaptation afin de promouvoir leur retour sain et 
durable en emploi. 

Pratiques des ergothérapeutes en lien avec la prévention des atteintes à 
la santé au travail 

Les écrits scientifiques offrent une description des interventions réalisées pen-
dant la réadaptation visant le retour au travail (p. ex. : évaluation des capacités de tra-
vail, analyse du travail, adaptation de l’environnement, développement des capacités) 
(Deen et al., 2002; Jacobs et al., 1992; Lysaght, 2004; McCluskey et al., 2005). Cepen-
dant, les écrits présentent peu d’information concernant les pratiques des ergothéra-
peutes qui visent l’habilitation de leurs clients aux comportements de prévention. Une 
étude menée auprès d’ergothérapeutes australiens a révélé que leurs principales inter-
ventions liées à la prévention étaient orientées vers l’éducation concernant la bioméca-
nique, les techniques de manutention, l’aménagement du poste de travail et la préven-
tion de l’épuisement professionnel (Deen et al., 2002). Les résultats d’un sondage 
américain abondent dans le même sens, mettant en lumière que les interventions de 
prévention prodiguées par les ergothérapeutes concernent l’éducation des travailleurs 
ou l’aménagement ergonomique de leur station de travail (Lysaght, 2004). D’autres au-
teurs, sur la base d’une méta-analyse examinant les résultats présentés dans 346 articles 
de recherche, rapportent que les pratiques des ergothérapeutes relatives à la préven-
tion concernent l’éducation auprès des travailleurs et des employeurs, la gestion du 
stress et l’aménagement ergonomique (McCluskey et al., 2005). 

De plus, les publications portant sur les pratiques des ergothérapeutes en santé 
au travail montrent que les interventions en lien avec la prévention sont plus limitées 
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que celles touchant le réentraînement ou la compensation1 (Adam, Gibson, Lyle, & 
Strong, 2010). Cela pourrait être en lien avec la faible importance accordée à la valeur 
de la prévention par les ergothérapeutes. En effet, les résultats d’une étude menée au-
près d’ergothérapeutes québécois indiquent que seulement 23 % d’entre eux considè-
rent la prévention comme une valeur professionnelle très importante (Drolet & 
Désormeaux-Moreau, 2014). Puisque les valeurs influencent les pratiques profession-
nelles quotidiennes (Clair & Newcombe, 2014; Fondiller, Rosage, & Neuhaus, 1990; 
Jacobs & Simon, 2015), il semble que les interventions faites par les ergothérapeutes en 
rapport avec la prévention des atteintes à la santé au travail sont majoritairement de na-
ture éducative ou liées à l’aménagement de l’environnement physique, ce qui n’est pas 
optimal pour permettre au client d’être engagé dans la prise en charge de sa santé  ; d’être 
habilité aux comportements de prévention. 

Habilitation des travailleurs aux comportements de prévention 
En ergothérapie, l’habilitation se définit comme une activité professionnelle visant 

à soutenir un client dans la mise en place d’actions, de stratégies, de comportements ou de 
moyens lui permettant de réaliser ses occupations de façon sécuritaire, efficace et satisfai-
sante (Townsend et al., 2013). L’habilitation requiert l’implication du client, son engagement 
et le pouvoir qu’il peut exercer sur ses occupations, dont fait partie le travail. 

En ce sens, les écrits scientifiques concernant les interventions destinées aux 
travailleurs présentent différentes stratégies permettant aux personnes d’être enga-
gées dans leurs apprentissages, notamment sur le plan des comportements. Tout 
d’abord, il est considéré que « l’on apprend en travaillant » ou que « l’activité s’ac-
compagne d’un apprentissage » (Billett, 2001b; Pastré, Mayen, & Vergnaud, 2006). 
Ainsi, l’apprentissage au travers d’une expérience qui a du sens pour le travailleur 
semble être un élément à prendre en compte lors de la planification d’interventions 
visant l’habilitation aux comportements de prévention (Langevin, 2009). Des modali-
tés comme l’enseignement contextualisé, la simulation du travail et la mise en situa-
tion sont à inclure dans la planification des interventions. Toutefois, Guillemette et 
Gauthier (2006), dans une analyse des écrits scientifiques en pédagogie de la forma-
tion pratique, soulignent que l’expérience à elle seule n’entraîne pas nécessairement 
un apprentissage (Guillemette & Gauthier, 2006). En effet, il appert que l’expérience 
doit s’accompagner d’une réflexion pour qu’un apprentissage se produise. En ce sens, 
il peut être intéressant d’intégrer des modalités comme l’autoévaluation ou le journal 
réflexif dans les interventions visant l’habilitation aux comportements de prévention. 
Burke et collaborateurs (2006) ont conduit une méta-analyse portant sur l’efficacité 
d’interventions éducatives visant la prévention des atteintes à la santé au travail à 
partir des résultats de 95 études quasi expérimentales (Burke et al., 2006). Les auteurs 
concluent que les interventions impliquant un engagement élevé de la part des appre-
nants seraient plus efficaces pour l’acquisition de connaissances, les changements de 

                                                        
1 Le terme « compensation » réfère ici à la substitution d’une incapacité afin que la personne puisse réaliser 
son activité. Une telle compensation peut être effectuée à l’aide d’une aide technique par exemple. 
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comportements et la diminution des atteintes à la santé au travail, que des interven-
tions qui requièrent un engagement moindre de la part des travailleurs. Afin d’assurer 
des interventions participatives qui stimulent l’engagement des travailleurs, des mo-
dalités comme l’identification des risques en ateliers, la résolution de situations com-
plexes ou la pratique guidée sont à considérer. 

Enfin, Denis et collaborateurs (2011), dans un rapport de recherche portant sur 
la formation à la prévention à l’intention des travailleurs, suggèrent que ces interven-
tions devraient viser à ce que le travailleur « prenne la bonne décision » (et non qu’il 
« applique une recette ») en fonction de sa situation de travail et qu’il utilise les outils 
et ressources à sa disposition pour agir de façon préventive (Denis, 2011). Dans le même 
ordre d’idées, d’autres écrits soulignent que la philosophie qui sous-tend la planification 
d’interventions visant la prévention devrait amener à vouloir former des acteurs de pré-
vention et non uniquement des exécutants de prescriptions (Chatigny, Cloutier, & 
Lefebvre, 2000; Laberge, Maceachen, & Calvet, 2014). Ces dernières recommandations 
de favoriser l’analyse, la réflexion et la compréhension des actions de la part des appre-
nants doivent être prises en compte dans la planification d’interventions destinées à 
habiliter les travailleurs aux comportements de prévention. 

Par leur expertise, les ergothérapeutes ont la possibilité d’habiliter les travailleurs 
ayant subi une atteinte à la santé à adopter des comportements de prévention afin de 
soutenir un retour au travail sain et durable. Puisque les écrits scientifiques suggèrent 
l’utilisation de stratégies efficaces pour engager les travailleurs dans leurs apprentissages 
et les amener à changer leurs comportements, les ergothérapeutes auraient avantage à 
intégrer ces stratégies à leurs interventions de prévention. Mais le font-ils ? Actuellement, 
peu d’études permettent de décrire comment les ergothérapeutes soutiennent la mise en 
place des éléments requis pour habiliter les travailleurs aux comportements de prévention. 

Cadre conceptuel 
Le comportement préventif au travail se définit par des actions concrètes que le 

travailleur peut adopter afin de protéger sa propre santé et sécurité, celle de ses collègues 
et contribuer à assurer un milieu sain et sécuritaire dans l’organisation (Lecours & 
Therriault, 2017b). Ces comportements se regroupent en cinq catégories, qui sont : 1) 
l’observance des règles et procédures (p. ex. : port du casque de sécurité ou respect des 
procédures de métier comme le cadenassage), 2) la participation, la proactivité, l’engage-
ment et les initiatives de prévention (p. ex. : implication dans le comité de santé et sécurité 
de l’organisation ou suggestion de procédures pour améliorer la sécurité), 3) l’entretien 
de l’environnement physique (p. ex. : entretien préventif de ses équipements ou entretien 
ménager de son poste de travail), 4) le souci de l’environnement social (p. ex. : offrir de 
l’aide à un collègue ou l’aviser qu’un risque pour sa sécurité est présent), ainsi que 5) la 
réflexivité et l’analyse des situations de travail (p. ex. : identification des risques pour la 
santé ou la sécurité et prise d’une décision pour éviter de se mettre en danger). 

De plus, les écrits concluent que différents antécédents, ou prérequis, doivent 
préalablement être mis en place dans le quotidien du travailleur afin que le comporte-
ment préventif puisse se manifester (Lecours & Therriault, 2017b). Ces antécédents 
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touchent à la fois le travailleur lui-même, l’occupation du travail et l’environnement de 
travail. Parmi les facteurs personnels, la formation à la prévention, les connaissances, 
les habiletés, le sentiment d’efficacité personnelle ainsi que la motivation relativement 
à la prévention sont présentés comme des antécédents du comportement préventif au 
travail. Parmi les facteurs occupationnels, on note que l’activité de travail elle-même, 
avec ses exigences, caractéristiques et risques, influence le développement du compor-
tement préventif. Enfin, parmi les facteurs environnementaux, on relève que les atti-
tudes des collègues et superviseurs à l’égard de la prévention, le climat de sécurité2 de 
même que les pratiques de gestion sont des facteurs importants pour le développement 
du comportement préventif des travailleurs. Ces antécédents sont des éléments essen-
tiels à mettre en place pour habiliter les travailleurs à adopter des comportements de 
prévention et les ergothérapeutes peuvent y jouer un rôle important. 

Figure 1 : Description des caractéristiques du comportement préventif au travail 
(adapté de Lecours et Therriault, 2017) 

La figure 1 présente les caractéristiques définissant le concept du comportement 
préventif au travail. Elle affiche l’ensemble des antécédents qui doivent d’abord être 
présents dans le quotidien du travailleur afin que ce dernier puisse actualiser les cinq 
attributs du comportement préventif. Cette figure présente également les conséquents 
qui résultent de l’adoption d’un comportement préventif au travail. 

De récentes études portent à penser que le comportement préventif au travail 
est une cible d’intervention pertinente pour les ergothérapeutes (Lecours & Therriault, 
2017a, 2017b). En effet, ces études suggèrent que les caractéristiques définissant le 

                                                        
2 Le climat de sécurité se définit par la perception qu’a le travailleur de l’importance accordée à la prévention par 
l’organisation (Bronkhorst, 2015; Cigularov, Chen, & Rosecrance, 2010; Griffin & Neal, 2000; Hansez & Chmiel, 2010; 
Hofmann, Morgeson, & Gerras, 2003; Nahrgang, Morgeson, & Hofmann, 2011). 
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comportement préventif au travail sont soient liées à la personne, à l’occupation, à l’en-
vironnement ou encore à une combinaison de ces composantes (Lecours & Therriault, 
2017b). Ceci s’accorde avec les postulats de l’ergothérapie qui stipulent que le rende-
ment occupationnel est le résultat de l’interaction entre trois construits de base qui sont 
la personne, l’occupation et l’environnement (Law et al., 1996; Townsend & Polatajko, 
2007). Les auteurs d’un article théorique portant sur le comportement préventif au tra-
vail considèrent que les ergothérapeutes détiennent l’expertise requise pour habiliter 
leurs clients à développer les caractéristiques du comportement préventif au travail 
(Lecours & Therriault, 2017b). Toutefois, aucune étude empirique n’a documenté com-
ment les ergothérapeutes québécois soutiennent la mise en place des antécédents du 
comportement préventif au travail, des éléments essentiels pour habiliter les travail-
leurs aux comportements de prévention. Ainsi, l’objectif de cette étude est de décrire 
les pratiques des ergothérapeutes visant la mise en place des antécédents du compor-
tement préventif chez leurs clients travailleurs. 

MÉTHODES 
La présente étude a été conduite selon un devis descriptif mixte, comprenant 

des approches qualitatives et quantitatives. Ce devis est particulièrement utile pour dé-
crire les expériences de personnes en lien avec une situation (Sandelowski, 2000). Fortin 
et Gagnon (2016) précisent également que le devis descriptif est utile pour décrire un 
phénomène peu connu, comme c’est le cas pour le sujet de cette étude. 

Participants 
Les participants à l’étude devaient satisfaire aux critères d’inclusion suivants : 

1) avoir au moins une année de pratique comme ergothérapeute au Québec ; 2) parler et 
comprendre le français ; et 3) œuvrer dans le domaine de la santé au travail. Les partici-
pants ont été recrutés selon une méthode d’échantillonnage par choix raisonné (Fortin & 
Gagnon, 2016) et sélectionnés selon une stratégie d’échantillonnage à variation maximale 
(Patton, 2002). Ce faisant, les participants ont été choisis de façon à obtenir une diversité 
en termes de milieux de pratique, de genres, d’âges, d’années d’expérience et de niveaux 
d’éducation. Aucun des participants contactés n’a refusé de participer à l’étude. 

Procédure 

Des entrevues individuelles semi-structurées ont été conduites auprès des parti-
cipants par un assistant de recherche expérimenté. Les entrevues avaient pour objectif 
d’obtenir de l’information sur les pratiques des ergothérapeutes visant à soutenir la 
mise en place des antécédents du comportement préventif auprès de leurs clients tra-
vailleurs. Afin de s’assurer que les représentations que les participants se font du com-
portement préventif au travail sont en accord avec la définition du concept présentée 
précédemment, des questions d’introduction (p. ex. : selon vous, qu’est-ce qu’un com-
portement préventif au travail ?) ont été posées. Les réponses à ces questions 



Habiliter les travailleurs à la prévention 67 
 

 

Revue Francophone de Recherche en Ergothérapie  Volume 5, Numéro 1 | 2019 

 

d’introduction, présentées en détail dans un autre article (Lecours & Therriault, 2018), 
suggèrent que les participants ont des représentations du comportement préventif au 
travail qui s’accordent avec la définition du concept, mais qu’elles sont réductrices et 
incomplètes, ne tenant pas compte de l’entièreté des caractéristiques qui le définissent. 
De ce fait, chacun des antécédents du concept a été bien défini et expliqué aux partici-
pants afin de s’assurer d’une compréhension uniforme de tous les éléments abordés 
pendant l’entrevue. Ainsi, pour chacun des antécédents, les participants étaient d’abord 
invités à évaluer 1) l’importance de l’antécédent dans le processus ergothérapique, 2) 
la fréquence des pratiques visant la mise en place de l’antécédent, ainsi que 3) la perti-
nence de l’antécédent au regard du rôle de l’ergothérapeute. L’évaluation de ces va-
riables a été menée à l’aide d’une échelle ordinale à sept niveaux3 ayant été préalable-
ment validée par deux ergothérapeutes et un chercheur en santé au travail. 

Par la suite, les participants étaient invités à décrire leurs pratiques concernant 
chacun des antécédents. Le canevas d’entrevue a été validé par un prétest. Son contenu 
et sa clarté ont été validés par deux ergothérapeutes et un chercheur en santé au travail. 
Les entrevues ont duré entre 60 et 90 minutes et ont été enregistrées sur support audio. 
Après la onzième entrevue, les informations collectées auprès des participants commen-
cèrent à se répéter, suggérant la saturation théorique (Corbin & Strauss, 2008). En effet, 
deux chercheurs prenaient connaissance du contenu des entrevues au fur et à mesure 
qu’elles avaient lieu. Après la onzième, aucune nouvelle information n’était plus identi-
fiée. En raison de la spécificité du sujet d’étude, cela n’était pas inattendu. En effet, 
Guest, Bunce et Johnson (2006) indiquent que, pour des études qualitatives visant à dé-
crire les expériences de personnes partageant une réalité similaire, des entrevues au-
près de 12 participants sont généralement suffisantes pour atteindre la saturation. Pour 
cette raison, lorsque tous les participants initialement contactés pour les inviter à parti-
ciper à l’étude eurent été rencontrés (n = 13), la collecte de données prit fin. 

Analyses 
Les données quantitatives ont été analysées à l’aide de statistiques descriptives 

simples. Les analyses statistiques ont été menées avec le logiciel Statistical Package for 
the Social Sciences (SPSS) version 23.0 (IBM Analytics, 2017). Pour les données qualita-
tives, une analyse de contenu a été conduite afin de faire émerger les principales caté-
gories de pratiques des ergothérapeutes (Fortin & Gagnon, 2016). Le logiciel QSR NVivo 
10 a été utilisé en support aux analyses qualitatives (QSR International Pty Ltd, 2014). 
Afin d’améliorer la qualité des analyses, un second chercheur a vérifié les catégories 
retenues à partir des données brutes. La fidélité inter-évaluateurs a été vérifiée 

                                                        

3 L’importance accordée à l’antécédent dans le processus ergothérapique a été évaluée sur une échelle ordinale 
à sept niveaux allant de « pas du tout important » à « totalement important ». La fréquence des pratiques liées à 
l’antécédent a été évaluée sur une échelle ordinale à sept niveaux allant de « jamais » à « toujours ». La pertinence 
de l’antécédent au regard du rôle de l’ergothérapeute a été évaluée sur une échelle ordinale à sept niveaux allant de 
« non pertinent » à « totalement pertinent ». 
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périodiquement pendant le processus d’analyse. Un accord inter-évaluateurs a été ob-
tenu sur plus de 90 % des catégories retenues. 

Éthique 
Les participants ont pris part à la recherche de façon libre et volontaire. Aucun inci-

tatif financier n’a été offert. L’étude a été approuvée par le Comité d’éthique de la recherche 
avec des êtres humains de l’Université du Québec à Trois-Rivières (CDERS-16-8-06.02). 

RÉSULTATS 
Les analyses ont permis de générer deux types de résultats. Tout d’abord, une 

description des participants est présentée. Ensuite, les interventions des ergothérapeutes 
relatives à chacun des antécédents du comportement préventif au travail sont décrites. 

Description des participants 
Treize ergothérapeutes ont été rencontrés en entrevue ; 11 femmes (84,6 %) et 

2 hommes (15,4 %). L’âge moyen des participants est de 32,5 ± 8,0 ans. Les participants 
avaient en moyenne 6,8 ± 7,1 années d’expérience clinique au moment des entrevues. 
L’échantillon comprenait des participants œuvrant dans des milieux de pratique variés 
où sont offerts des services d’ergothérapie auprès de travailleurs. Le tableau 1 présente 
les caractéristiques descriptives des participants. 

Tableau 1 : Caractéristiques descriptives des participants (n = 13) 

Participant Genre Âge Années d’expérience 
auprès de 
travailleurs 

Scolarité Milieu de pratique 

1 F 50 22 Baccalauréat Université 

2 F 45 15 Maîtrise professionnelle Université 

3 F 28 3,5 Maîtrise professionnelle Centre de réadaptation 

4 F 29 5 Maîtrise de recherche en cours Clinique externe 

5 F 29 4 Doctorat en cours Clinique privée 

6 F 29 1 Baccalauréat Centre de réadaptation 

7 F 30 5 Baccalauréat Centre de réadaptation 

8 F 28 4,5 Baccalauréat Centre de réadaptation 

9 H 25 1,16 Maîtrise professionnelle Clinique privée 

10 H 34 4 Maîtrise professionnelle Clinique privée 

11 F 25 1,5 Maîtrise professionnelle Clinique privée 

12 F 28 3,5-4 Doctorat en cours Clinique externe 

13 F 42 19 Baccalauréat Clinique privée 
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Description des interventions visant la mise en place des antécédents du 
comportement préventif au travail 

L’analyse des données a permis de décrire le nombre de participants agissant sur 
chacun des antécédents du comportement préventif au travail dans le cadre du proces-
sus ergothérapique. De plus, l’étude a permis d’obtenir de l’information concernant 1) 
l’importance qu’accordent les participants aux différents antécédents dans leurs pra-
tiques avec leurs clients travailleurs ; 2) la fréquence de réalisation de pratiques concer-
nant chacun des antécédents ; ainsi que 3) la pertinence perçue de ces antécédents au 
regard du rôle de l’ergothérapeute. Enfin, les données d’entretiens permettent de dé-
crire des pratiques concrètes utilisées par les participants afin de soutenir la mise en 
place de chacun des antécédents du comportement préventif. Les résultats sont présen-
tés pour chacune des catégories d’antécédents, soient ceux liés à la personne, à l’occu-
pation ainsi qu’à l’environnement. 

Antécédents en lien avec la personne 
La description des résultats concernant l’importance, la fréquence et la perti-

nence des cinq antécédents du comportement préventif au travail liés à la personne est 
présentée dans le tableau 2. 

Tableau 2 : Description de l’importance, de la fréquence et de la pertinence des antécédents 
du comportement préventif au travail liés à la personne (n = 13) 

Antécédents Participants abordant 
cet antécédent 

Importance 
Mdn (min-max) 

Fréquence 
Mdn (min-max) 

Pertinence 
Mdn (min-max) 

Connaissance 12 5,5 (3-7) 4 (4-7) 6 (5-7) 

Compétences 11 5 (5-7) 6 (5-7) 6 (5-7) 

Formation 1 5 3 4 

Motivation 11 6 (3-6) 4 (2-5) 5 (3-6) 

Sentiment 
d’efficacité 
personnelle 

6 5 (4-6) 5 (4-6) 5,5 (3-7) 

Mdn : médiane 

La majorité des participants ont rapporté intervenir sur les connaissances en 
lien avec la prévention et ont indiqué que cet antécédent est très fortement pertinent 
au regard du rôle de l’ergothérapeute. Les participants ont mentionné tout d’abord 
évaluer le niveau de connaissances des clients en matière de prévention afin de con-
naître ce qu’ils savent déjà. Cet extrait de verbatim illustre cette idée : « Je ne sais pas 
toujours quelles connaissances le patient possède. Je regarde d’abord ce qu’il sait pour 
partir de ça et je vais lui donner des connaissances ou on va travailler sur des connais-
sances pour la prévention des blessures4. » Les enseignements de connaissances 

                                                        
4 Les phrases inscrites entre guillemets ou placées en retrait correspondent à des extraits de verbatim recueillis lors 
des entrevues menées auprès des participants. 
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prodigués par les participants se font « sous forme de sensibilisation, de discussions 
et de questionnements ». D’autres participants ont rapporté utiliser « des mises en 
situation et des essais » pour soutenir les clients dans l’acquisition de connaissances. 

Plusieurs participants ont rapporté intervenir sur les compétences en lien avec la 
prévention et ces derniers ont évalué que l’importance, la fréquence et la pertinence de 
cet antécédent étaient très élevées. Les participants ont rapporté agir sur les compé-
tences à la fois en clinique, « via des mises en situation ou des simulations de tâches », et 
en milieu réel. Les propos de ce participant reflètent cette pratique : « On va le faire [agir 
sur les compétences] aussi par coaching. Ça, c’est plus en milieu de travail pour s’assurer 
que ce qu’on lui [le client] a montré, il va le faire et qu’il est compétent aussi dans sa façon 
de faire, qu’il ne le fait pas n’importe comment. » 

Le troisième antécédent lié à la personne est la formation à la prévention. Un 
seul des participants a rapporté aborder cet antécédent avec ses clients, et il a dit le 
faire rarement. Ce participant rapporte agir sur la formation en questionnant l’em-
ployeur sur l’existence d’activités de formation pour le travailleur : 

Concernant la sécurité, c’est plus moi qui questionnais l’employeur sur : « Est-ce 
qu’il y a des formations nécessaires avant qu’il [le travailleur] ne retourne au 
travail ? » Parfois, c’est moi qui recommandais à l’employeur qu’il y ait quelque 
chose de fait concernant la formation.  

La motivation concernant la prévention est un antécédent du comportement 
préventif au travail considéré comme étant très fortement important par plusieurs par-
ticipants dans leurs pratiques auprès des clients. Les participants expliquent qu’ils dési-
rent augmenter la motivation de leurs clients en les sensibilisant à l’importance de la 
prévention. Les extraits de verbatim suivants illustrent cette idée : 

Eh bien, j’imagine qu’en nommant souvent que moi je trouve ça important et en 
les [les clients] faisant réfléchir, ça travaille leur motivation […]. J’essaie juste de 
les sensibiliser que c’est important, mais ça ne va pas plus loin que ça. 

Quand j’explique pourquoi il faut faire ça ou pourquoi on apprend telle technique 
ou pourquoi on doit travailler de cette manière-là, et bien j’explique que c’est 
pour éviter les blessures. […] J’espère qu’il [le client] soit plus motivé à faire 
attention après ce que je lui ai enseigné. 

Bien, de la motivation on n’enseigne pas ça. Il faut leur démontrer l’importance 
de s’attarder un peu à ça pour éviter des nouvelles blessures. 

Le dernier antécédent est le sentiment d’efficacité personnelle concernant les com-
portements de prévention. Près de la moitié des participants mentionnent aborder cet élé-
ment qu’ils considèrent fortement pertinent. Les participants rapportent que leurs pra-
tiques concernant cet antécédent visent à faire réaliser au client qu’il a les capacités de 
travailler tout en évitant les blessures. Un participant explique qu’il aborde cet antécédent 
par la discussion et les questionnements afin de susciter la réflexion. 

C’est, encore là, de la discussion, mais aussi… disons qu’il [le client] fait des 
soulèvements de charges, on demande : « Te sens-tu prêt à le faire au travail ? 
Est-ce que c’est de cette façon-là que tu le fais ? Penses-tu que si tu le fais comme 
ça, tu vas te blesser ou pas ? » Souvent ils sont en mesure de le dire : « Je pense 
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que je le fais bien ici. Je fais du 50 livres ici, je le fais comme au travail, alors 
quand je vais arriver avec mon 50 livres au travail, ça va bien se faire aussi. » 

Un autre participant explique qu’il contribue au renforcement du sentiment d’effi-
cacité personnelle de ses clients en les encourageant et en les félicitant pour leurs efforts. 

J’ai des clients qui prennent un plaisir ou un mal fou à travailler fort sur leurs 
techniques pour s’assurer qu’ils les font correctement. J’ai tendance à croire 
qu’ils sont conscientisés à la prévention des blessures futures et qu’ils en 
ressortent aussi un sentiment d’efficacité, un sentiment de pouvoir le faire. Je 
pense qu’on peut les supporter parce qu’on les encourage. Quand ils réussissent, 
on les félicite pis on les encourage à poursuivre. 

Antécédents en lien avec l’occupation 
La description des résultats concernant l’importance, la fréquence et la perti-

nence de l’antécédent du comportement préventif au travail lié à l’occupation est pré-
sentée dans le tableau 3. 

Tableau 3 : Description de l’importance, de la fréquence et de la pertinence de l’antécédent 
du comportement préventif au travail lié à l’occupation (n = 13) 

Antécédent Participants abordant 
cet antécédent 

Importance 
Mdn (min-max) 

Fréquence 
Mdn (min-max) 

Pertinence 
Mdn (min-max) 

Exigences de 
l’activité 13 6 (4-7) 6 (4-7) 7 (4-7) 

Mdn : médiane 

L’ensemble des participants ont rapporté agir sur les exigences de l’activité et cet 
antécédent est considéré comme étant totalement pertinent au regard du rôle de l’er-
gothérapeute de même que très fortement important dans le processus ergothéra-
pique. Les pratiques les plus mentionnées par les participants concernent l’évaluation 
des exigences de l’activité, de même que l’adaptation de l’activité. Concernant l’évalua-
tion des exigences de l’activité, les participants rapportent « aller chercher la description 
des tâches avec le syndicat, l’employeur et le client » ou encore « utiliser des docu-
ments ». Plusieurs participants mentionnent qu’ils ont fréquemment à intervenir pour 
adapter l’activité. Ils agissent pour modifier l’activité à la fois par l’enseignement de stra-
tégies compensatoires, par des changements à l’organisation du travail ou en interve-
nant sur l’environnement de travail. Les extraits suivants traitent des pratiques des par-
ticipants concernant l’adaptation de l’activité. 

Est-ce qu’il y a des stratégies compensatoires pour que ça [la tâche de travail] 
soit moins exigeant ? Est-ce que, par exemple, il y a des aides techniques en 
milieu de travail qui pourraient être utilisées, que ce soit physique ou cognitif ? 
Si la tâche est trop exigeante, est-ce que l’aide, l’environnement de travail est 
flexible pour que ce soit fait autrement ? 

On module les horaires de travail, diminue le nombre d’heures dans la journée 
pour reprendre de l’endurance progressivement, éviter l’épuisement. Ça en fait 
partie, de moduler les exigences de travail. 
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Si on procède à un changement de méthodes de travail, on peut réduire les 
exigences de l’emploi. 

Antécédents en lien avec l’environnement 
La description des résultats concernant l’importance, la fréquence et la perti-

nence des trois antécédents du comportement préventif au travail liés à l’environne-
ment est présentée dans le tableau 4. 

Tableau 4 : Description de l’importance, de la fréquence et de la pertinence des antécédents 
du comportement préventif au travail liés à l’environnement (n = 13) 

Antécédents Participants abordant 
cet antécédent 

Importance 
Mdn (min-max) 

Fréquence 
Mdn (min-max) 

Pertinence 
Mdn (min-max) 

Attitudes des 
collègues et 
superviseurs 

8 5,5 (4-7) 5 (3-6) 5 (3-7) 

Climat de sécurité 8 4 (3-6) 3,5 (3-6) 4,5 (3-7) 

Pratiques de gestion 5 5 (3-7) 3 (3-4) 4 (3-5) 

Mdn : Médiane 

Plus de la moitié des participants ont rapporté agir souvent concernant les atti-
tudes des collègues et superviseurs en lien avec la prévention. Certains participants ont 
précisé que leurs pratiques à cet égard visaient à susciter l’ouverture des membres de 
l’organisation de travail en lien avec la prévention. Pour ce faire, ils s’assuraient de bien 
informer les personnes concernées des conséquences des atteintes à la santé au travail 
en illustrant leurs propos avec la situation particulière de leur client. Un participant a 
expliqué qu’il « rencontre les collègues et les supérieurs pour expliquer la blessure, ce 
qui est arrivé, pourquoi il peut y avoir certains symptômes résiduels. Il faut informer les 
gens de la situation pour améliorer leur compréhension ». D’autres participants ont in-
diqué qu’ils aident leurs clients à ne pas se laisser atteindre par les attitudes négatives 
des autres en ce qui concerne la prévention. Ils amènent les clients à « lâcher prise » 
puisqu’ils ne peuvent pas « contrôler l’attitude des collègues ». Ils enseignent à leurs 
clients à « gérer leurs énergies » et à se concentrer sur ce qui compte. Enfin, d’autres parti-
cipants ont rapporté aider leurs clients à s’affirmer et à se défendre face aux attitudes né-
gatives que les autres peuvent avoir par rapport à leurs comportements de prévention. Un 
participant rapporte ainsi une situation vécue par une cliente et l’approche qu’il a adoptée : 

« Peux-tu venir m’aider à faire telle tâche ? Peux-tu... ? » La réponse est non ! Tu 
ne peux pas aller soulever ou transférer un bénéficiaire, tu es blessée au dos, tu 
n’as pas le droit. Oui, tu prends une pause encore après une heure parce que tu 
as de besoin de cette pause-là. Si tu n’as pas la tolérance pour faire une tâche, il 
faut que tu les [les collègues] informes. Cette personne-là a eu beaucoup de 
misère avec son retour au travail parce que justement elle était très influencée 
par ça [les attitudes des collègues envers ses comportements de prévention]. Elle 
était très touchée par ce que les gens lui disaient, malgré le fait qu’on a essayé 
de travailler ensemble là-dessus. 

Le deuxième antécédent du comportement préventif lié à l’environnement est le 
climat de sécurité. Huit participants ont mentionné intervenir sur cet antécédent 
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considéré comme modérément important dans le processus ergothérapique. Selon les 
participants, cet antécédent est surtout abordé sous forme d’entrevue, de discussion avec 
le client. Un participant explique que « c’est souvent par entrevue parce que si le client ne 
se sent pas en sécurité ou s’il se questionne par rapport à son milieu de travail et que ça 
l’empêche de retourner au travail, c’est sûr qu’on va l’aborder». Un autre participant men-
tionne qu’il peut aborder cet antécédent avec le client lorsqu’il expérimente lui-même un 
sentiment d’insécurité lors d’une visite dans le milieu de travail du client. 

Quand moi je ne me sentais pas en sécurité, je le disais et je l’abordais et on se 
mettait à parler des éléments de sécurité. Parce que moi j’allais toujours sur le 
lieu [de travail], alors quand j’avais peur […], on en discutait ensemble et on 
regardait ensemble quelles sont les mesures de sécurité qui existent pour faire 
en sorte qu’on se sente tous bien.  

Enfin, en plus de l’évaluation de cet antécédent, certains participants ont évoqué 
qu’ils intervenaient pour améliorer le climat de sécurité, en responsabilisant le client et 
en l’incitant à être actif pour améliorer la prévention dans son milieu de travail. 

Moi je les [les clients] informe que c’est au travailleur de se prendre en main [...] 
et à prendre position face à l’employeur si l’employeur demande des tâches qui 
ne semblent pas sécuritaires pour l’employé, de prendre ses responsabilités et de 
le dire. Donc son climat de sécurité, il ne l’aura pas via la prévention de 
l’employeur ou de l’organisation, mais via ses propres aptitudes.  

Finalement, peu de participants ont rapporté agir sur les pratiques de gestion. La 
pertinence accordée à cet antécédent au regard du rôle de l’ergothérapeute est modérée. 
Un participant disait toutefois qu’il lui arrive d’intervenir concernant les pratiques de gestion 
dans des situations particulières et qu’il s’allie alors aux autres intervenants concernés. 

On ne travaillera pas avec l’employeur… je n’irai pas dire à l’employeur qu’il gère mal 
ses affaires, mais c’est déjà arrivé qu’on ait fait des rencontres employeur, assureur, 
ergothérapeute et psychologue pour essayer de faire un genre de médiation. Mais 
moi, personnellement, je ne le prends pas juste sur mes épaules. 

DISCUSSION 
Cette étude visait à décrire les pratiques des ergothérapeutes en regard de la 

mise en place des antécédents du comportement préventif chez leurs clients travail-
leurs. De façon quantitative, les résultats ont permis de décrire l’importance accordée à 
chacun des antécédents dans leur pratique, la fréquence de leurs pratiques liées à ces 
antécédents et la pertinence perçue de ces antécédents au regard du rôle de l’ergothé-
rapeute. De façon qualitative, les données collectées auprès des participants ont mené 
à la description concrète des pratiques des ergothérapeutes en lien avec les antécédents 
du comportement préventif. Selon nos résultats, les ergothérapeutes s’occupent moins 
des antécédents liés à l’environnement de travail que de ceux liés à la personne et à 
l’occupation. De plus, leurs pratiques actuelles se résument principalement à sensibiliser 
leurs clients et à transmettre de l’information concernant la prévention. 
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De façon intéressante, il ressort de cette étude que les pratiques des ergothéra-
peutes seraient davantage axées sur la mise en place des antécédents liés à la personne 
et à l’occupation, et moins de ceux liés à l’environnement. Voici quelques pistes de ré-
flexion sur ce qui peut expliquer ces résultats. 

Premièrement, les valeurs de l’approche centrée sur le client et de l’engagement 
occupationnel semblent être parmi les plus importantes pour les ergothérapeutes 
(Drolet & Désormeaux-Moreau, 2014). Tandis que ces valeurs réfèrent à la personne et 
à l’occupation, aucune valeur professionnelle liée à l’environnement ne figure parmi les 
plus importantes pour les ergothérapeutes québécois, selon les travaux de Drolet et De-
sormeaux-Moreau (2014). En effet, des valeurs comme l’approche écologique, l’acces-
sibilité universelle ou encore l’inclusion sociale sont considérées dans les écrits scienti-
fiques comme étant des valeurs liées à la pratique de l’ergothérapie (Drolet, 2014), mais 
il semble qu’elles ne figurent pas parmi les plus importantes pour les ergothérapeutes, 
selon les résultats de cette  étude menée auprès de 26 ergothérapeutes (Drolet & 
Désormeaux-Moreau, 2014). Comme les valeurs influencent les pratiques profession-
nelles (Clair & Newcombe, 2014; Fondiller et al., 1990; Jacobs & Simon, 2015), cela pour-
rait expliquer le fait que les ergothérapeutes semblent intervenir de façon moindre sur 
l’environnement. 

Un autre élément de réflexion concernant les résultats de l’étude réside dans la 
représentation qu’ont les ergothérapeutes du comportement préventif au travail. En 
effet, il appert que les ergothérapeutes ont des représentations réductrices du compor-
tement préventif au travail qui ne tiennent pas compte de l’ensemble des caractéris-
tiques formant sa définition (Lecours & Therriault, 2018). Ainsi, les ergothérapeutes se 
représentent le comportement préventif au travail comme étant soit un processus ré-
flexif, soit une application de connaissances, soit une prescription, mais comme étant 
avant tout une responsabilité individuelle du travailleur et en y intégrant peu l’interac-
tion avec l’environnement. Or, la Loi sur la santé et la sécurité du travail au Québec sti-
pule que la prévention relève d’une responsabilité partagée entre le travailleur et l’or-
ganisation du travail (Éditeur officiel du Québec, 2017), reflétant ainsi la place 
fondamentale de l’environnement. Qui plus est, les écrits scientifiques dans le champ 
de la réadaptation au travail soulignent l’importance de l’organisation du travail pour le 
succès du retour sain et durable en emploi d’un travailleur ayant subi une atteinte à la 
santé (Désiron, de Rijk, Van Hoof, & Donceel, 2011; Durand, Corbière, Coutu, Reinharz, 
& Albert, 2014). En ce sens, les ergothérapeutes auraient avantage à intervenir plus sur 
les antécédents liés à l’environnement organisationnel, notamment en collaborant avec 
les organisations pour optimiser les attitudes envers la prévention, le climat de sécurité 
et les pratiques de gestion relatives à la prévention. Il est toutefois possible que plu-
sieurs facteurs limitent la possibilité des ergothérapeutes d’intervenir sur ces éléments. 
L’un de ceux-ci pourrait être que les ergothérapeutes définissent mal leur rôle relative-
ment à celui des autres acteurs impliqués dans le processus de retour et de maintien en 
emploi, comme l’employeur ou l’agent payeur, et que leur sentiment de compétence 
soit à construire dans ce champ de pratique émergent. 
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Une piste de solution pour améliorer cette collaboration entre les différents ac-
teurs ayant un rôle à jouer en lien avec l’adoption des comportements de prévention 
par les travailleurs s’inspire des approches d’ergothérapie communautaire (Doll, 2010). 
Les organisations de travail peuvent en effet être considérées comme des micro-com-
munautés où le contexte influence la capacité des personnes à s’engager dans des ac-
tions ou à adopter certains comportements. Ce faisant, l’utilisation d’interventions va-
lorisée en ergothérapie communautaire comme l’approche participative (Fazio, 2008) 
ou l’approche centrée sur la communauté (Wittman & Velde, 2001) pourrait permettre 
aux ergothérapeutes d’utiliser leurs compétences pour améliorer les interventions faites 
en regard de l’environnement des travailleurs et ainsi mieux soutenir la mise en place 
des antécédents requis pour que ces derniers puissent adopter des comportements de 
prévention. Bien que ces approches favorisant l’implication des divers acteurs aient fait 
l’objet d’études dans le champ de la réadaptation (p. ex. : Lee, Heo, Oh, Kim, & Yoon, 
2018; Span et al., 2018) et de la santé au travail (p. ex. : Ketelaar et al., 2017), il importe 
ainsi de poursuivre les travaux pour renforcer la place des ergothérapeutes au sein de 
cette avenue prometteuse. 

Il serait pertinent que les ergothérapeutes investissent davantage l’environne-
ment en ce qui concerne la mise en place des antécédents du comportement préventif 
au travail. En accord avec le Profil de la pratique de l’ergothérapie au Canada 
(Association canadienne des ergothérapeutes, 2012), les ergothérapeutes gagneraient 
à mieux exploiter leur rôle d’agents de changement et de collaborateurs et à agir pour 
faire en sorte que l’environnement de travail devienne un facteur facilitant l’habilitation 
des travailleurs à l’adoption du comportement préventif. L’utilisation de modalités ac-
tives concrètes pourrait permettre aux ergothérapeutes de mieux affirmer leur rôle. 

En effet, les participants ont mentionné l’utilisation de quelques modalités ac-
tives pour soutenir la mise en place des antécédents du comportement préventif de 
leurs clients travailleurs, comme les simulations ou les mises en situation. Toutefois, il 
semble que dans la majorité des interventions réalisées, le travailleur ait un rôle passif, 
comme c’est le cas avec la transmission d’informations ou les encouragements. Il appert 
que les ergothérapeutes conçoivent mal que leur rôle puisse s’étendre au-delà de la 
sensibilisation ou de la discussion. Afin d’accroître la portée de leurs interventions, les 
ergothérapeutes gagneraient à intégrer davantage de modalités actives dans la mise en 
place des antécédents du comportement préventif. Par exemple, le développement des 
compétences de prévention pourrait se faire par l’analyse d’une situation de travail ré-
elle ou la résolution d’une situation problématique. Le développement de la motivation 
ou du sentiment d’efficacité personnelle pourrait passer par l’utilisation d’un journal ré-
flexif. Cette dernière modalité permet de susciter la prise de conscience nécessaire à un 
changement de comportement et d’impliquer le travailleur dans le processus de chan-
gement. Enfin, le jeu de rôle pourrait aussi être utilisé pour habiliter le client à faire 
preuve de leadership en contribuant à changer les attitudes de ses collègues et supervi-
seurs à l’égard de la prévention. Par le fait même, cela pourrait augmenter les interven-
tions visant la mise en place des antécédents liés à l’environnement. 
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En somme, les ergothérapeutes soutiennent la mise en place des antécédents du 
comportement préventif au travail avec leurs clients, mais la portée de leur rôle de-
meure principalement limitée à des interventions de sensibilisation. Des travaux per-
mettant de définir concrètement le rôle des ergothérapeutes et les interventions à pri-
vilégier pour habiliter les travailleurs à adopter un comportement préventif au travail, 
dans l’optique de prévenir des lésions potentielles subséquentes lors du retour en em-
ploi, méritent d’être menés. Les résultats de cette étude permettent une amorce de 
réflexion en ce sens ainsi que la suggestion de pistes d’action. 

Limites et forces de l’étude 
Une limite à considérer dans l’interprétation des résultats de cette étude est le 

biais de désirabilité sociale. En effet, les résultats sont basés sur des données tirées d’en-
tretiens et il est possible que les participants aient amplifié ou amélioré les pratiques de 
prévention qu’ils mènent avec leurs clients. L’observation directe des interventions ou 
la lecture des dossiers des clients auraient pu permettre de pallier cette limite. De plus, 
bien que des précautions aient été prises afin de s’assurer que les participants aient une 
compréhension juste de ce que sont les antécédents du comportement préventif, il est 
possible qu’un biais lié à la compréhension soit présent. En effet, les extraits de verbatim 
laissent croire que, pour certains participants, il était difficile de distinguer les interven-
tions visant le retour au travail de celles qui visent à prévenir la récurrence d’une at-
teinte à la santé. Une prudence dans l’interprétation des résultats est donc requise. 

L’une des forces principales de cette étude est la thématique émergente abordée 
qui permet de faire évoluer les pratiques des ergothérapeutes œuvrant en santé au tra-
vail. De plus, le souci de transparence dans la description de l’approche méthodolo-
gique, permettant la réplication de l’étude, est un signe de rigueur scientifique. En 
somme, en raison du caractère novateur et émergent du sujet de l’étude et du processus 
d’analyse rigoureux ayant permis l’atteinte de la saturation théorique, la portée des ré-
sultats obtenus demeure intéressante. 

CONCLUSION 
Cette étude a permis une première description des pratiques des ergothéra-

peutes dans leur mission d’habiliter le client à adopter un comportement préventif au 
travail. En effet, même si d’autres études ont constaté que la prévention ne figurait pas 
parmi les valeurs professionnelles les plus importantes pour les ergothérapeutes (Drolet 
& Désormeaux-Moreau, 2014), il semble que ceux-ci intègrent tout de même à leurs 
pratiques quotidiennes des interventions visant la mise en place des antécédents du 
comportement préventif au travail. En ce sens, il est espéré que les résultats de cette 
étude permettront aux ergothérapeutes de réfléchir à leurs pratiques en santé au travail 
et à l’importance de leur rôle en matière d’habilitation des travailleurs aux comporte-
ments de prévention. Cette réflexion pourrait permettre de rehausser la place accordée 
à la prévention dans l’échelle de valeurs des ergothérapeutes et ainsi améliorer leurs 
pratiques relatives à la prévention au travail. Enfin, il est espéré que cette étude ouvre 
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la voie à d’autres travaux permettant de définir concrètement le rôle des ergothéra-
peutes en lien avec la prévention des atteintes à la santé des travailleurs et ce, en tenant 
compte des stratégies suggérées dans les écrits scientifiques. De plus, comprendre la 
portée des interventions ergothérapiques, par rapport à celles des autres acteurs impli-
qués, permettra des changements de pratique souhaitables pour rehausser la qualité 
des services offerts aux clients. 
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